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Introduction
Le guide de l’utilisateur a été conçu pour aider les prestataires de soins après avortement à traiter le problème de l’avortement à risques dans leurs 
communautés. Ce guide passe en revue les éléments essentiels des soins après avortement et fournit une vue d’ensemble du contenu de la boîte à 
images sur les soins après avortement (SAA). Il propose diverses manières d’utiliser efficacement l’outil de counseling et d’éducation pour aider à 
changer les comportements à l’origine de la mortalité et morbidité liées à l’avortement. De plus, il apporte des directives techniques pour renforcer le 
contenu et la qualité des services de soins après avortement.

Ce guide de l’utilisateur comprend les sections suivantes :

1.	 Soins après avortement : Fournit une vue d’ensemble des cinq éléments  
des soins après avortement, et le rôle des soins après avortement dans la 
réduction de la mortalité et morbidité liées à l’avortement.

2.	 Boîte à images sur les soins après avortement : Décrit le contenu de la boîte  
à images sur les soins après avortement, et indique comment elle peut être 
utilisée pour renforcer le counseling des clientes et l’éducation communau-
taire concernant l’avortement à risques.

3.	 Pourquoi fournir un counseling complet aux clientes des soins après 
avortement : Passe en revue le bien-fondé d’un counseling individualisé  
et holistique à la cliente après l’avortement pour l’aider à réduire les  
risques d’avoir des problèmes de santé de la reproduction, et à prendre en 
main le contrôle de sa santé.

4.	 Mise en place et renforcement des services de SAA : Donne les grandes 
lignes des orientations générales et les aspects relatifs à la qualité des  
prestations des soins après avortement. 

Le guide de l’utilisateur inclut également quatre annexes contenant  
des informations détaillées, destinées aux prestataires de soins et aux  
responsables de services :

	 Information sur le statut légal de l’avortement en Afrique (Annexe 1).

	 Directives techniques pour la planification familiale après avortement,  
dont des directives pour l’utilisation de la contraception selon le bilan 
clinique (Annexe 2).

	 Liste annotée de directives pour les programmes, la formation et les  
prestations de services de soins après avortement (Annexe 3).

	 Information sur les contacts des agences internationales d’assistance technique 
qui interviennent dans le domaine des soins après avortement (Annexe 4).
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1 Organisation mondiale de la Santé (OMS), Safe Abortion: Technical and Policy Guidance for Health Systems, Genève : OMS, 2003.
2 Ibid.
3 OMS, Unsafe Abortion: Global and Regional Estimates of Incidence of and Mortality Due to Unsafe Abortion with a Listing of Available Country Data, Genève : OMS, 1998.
4 Postabortion Care Consortium Task Force, Essential Elements of Postabortion Care: An expanded and updated model, PAC in Action, 2002, No 2, Special Supplement.

1	 Soins après avortement : Réduire le 
problème de l’avortement à risques

Chaque année, selon les estimations, 46 millions d’avortements provoqués sont 
réalisés, et environ la moitié—jusqu’à 20 millions—sont à risques, parce que 
effectués par des prestataires non qualifiés, utilisant des techniques dangereuses, 
dans des conditions non hygiéniques.1 Partout dans le monde, l’avortement à 
risques constitue un grave problème de santé publique. Il se classe parmi les 
cinq grandes causes de mortalité et de morbidité maternelles, et est responsable 
de 67 000 décès et de centaines de milliers d’invalidités et d’incapacités chaque 
année.2 Au moins 13% de la mortalité maternelle dans le monde est imputable 
à l’avortement à risques, et la grande majorité de ces décès sont enregistrés 
dans les pays en développement.3

L’avortement à risques est l’une des causes de décès maternel les plus faciles à 
prévenir et à traiter. Lors de la Conférence internationale sur la Population et 
le Développement (CIPD) en 1994, les participants ont reconnu que les compli-
cations de l’avortement—qu’il soit spontané ou provoqué dans de mauvaises 
conditions de sécurité—constituent un grave problème de santé publique. Ils sont 
arrivés au consensus suivant : quel que soit le statut juridique de l’avortement, 
toutes les femmes ont droit à des soins adéquats, notamment à des services 
médicaux de haute qualité pour traiter les complications de l’avortement, ainsi qu’à 
des services de counseling empreint de compassion, et des services de planification 
familiale, pour promouvoir la santé de la reproduction et prévenir les avorte-
ments répétés. En plus, les participants de la CIPD ont lancé un appel pour que 
des services d’avortement sans risques soient rendus disponibles dans les 
contextes où la loi n’interdit pas l’avortement (voir Encadré 1).

Les soins après avortement (SAA) représentent un ensemble spécifique de 
services intégrés qui peut réduire significativement la mortalité et la morbidité 
imputables à l’avortement et aider à rompre le cycle de la grossesse non désirée 
et de l’avortement à risques. Les cinq éléments4 des SAA sont les suivants : 

1.	 Partenariats entre la communauté et les prestataires de soins. 
L’éducation sanitaire et la mobilisation de la communauté sont essentielles 
dans la recherche de solution au problème de l’avortement à risques. En effet, 
une telle éducation est capitale pour prévenir les grossesses non désirées et 

l’avortement à risques, de même que pour accroître l’accès des femmes aux 
services de soins après avortement. Les stratégies d’éducation sanitaire et de 
mobilisation communautaire doivent inclure les éléments suivants :

	 Education en matière de contraception pour aider les femmes à espacer 
ou prévenir les naissances et à prévenir les grossesses non désirées ;

	 Education concernant les urgences obstétricales comme les complications 
de l’avortement à risques et l’importance de recourir rapidement aux 
services de santé ; et 

	 Mobilisation des ressources communautaires, y compris le transport pour 
assurer que les femmes reçoivent à temps les soins dont elles ont besoin.

	 De telles stratégies doivent répondre aux besoins spécifiques des groupes 
défavorisés, y compris les femmes qui ont été victimes de violence 
sexuelle, les adolescentes, les femmes vivant avec le VIH et autres.

2.	 Counseling. Le counseling après avortement axé sur les besoins de la 
cliente, vise à identifier et à répondre aux besoins de santé des femmes  
sur le plan émotionnel et physique. Ce counseling doit particulièrement 
prendre en compte les éléments suivants : 

	 Explorer les sentiments des femmes et apporter un soutien au plan 
émotionnel tout au long de la visite pour les soins après avortement ;

	 Explorer les facteurs qui ont pu conduire à l’avortement provoqué ou 
spontané et déterminer les besoins spécifiques des femmes pour d’autres 
services de santé reproductive ou sociaux, afin de traiter certains problèmes 
comme la violence sexuelle, les infections sexuellement transmissibles (IST), 
y compris le VIH/SIDA, les carences nutritionnelles, etc. ;

	 Fournir aux femmes des informations précises sur leur état médical et 
les résultats des tests, de même que sur toutes les options disponibles 
pour le traitement et la prise en charge de la douleur ;

	 Informer les femmes sur comment prendre soin d’elles-mêmes après le 
traitement, pour prévenir les complications et s’assurer qu’elles savent quand 
et où aller pour chercher des soins si des complications survenaient ; et 

	 Aider les femmes à clarifier leurs intentions et préférences concernant 
la prévention ou l’espacement des futures grossesses.
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3.	 Traitement de l’avortement incomplet et à risques. Bien que toutes 
les complications de l’avortement ne soient pas dangereuses, la plupart des 
femmes qui ont subi un avortement incomplet (spontané ou provoqué), 
ont besoin d’une évacuation utérine. L’aspiration intra utérine est mondiale-
ment reconnue comme étant la méthode de choix pour traiter l’avortement 
précoce et incomplet, toutefois le traitement devrait également inclure la 
prise en charge appropriée de la douleur, le contact et le soutien permanents 
aussi bien verbal que physique tout au long de la procédure. 

4.	 Services de planification familiale et de contraception pour aider 
les femmes à espacer les naissances ou à prévenir une grossesse 
non désirée. Les femmes doivent être informées sur comment la grossesse 
survient et comment on peut espacer ou éviter les grossesses en utilisant 
la contraception, y compris la contraception d’urgence immédiatement 
après un rapport sexuel non protégé. Tous les efforts possibles doivent être 
faits pour réduire les barrières à l’utilisation de la contraception par les 
femmes, en faisant en sorte que les services soient fournis au cours de la 
même visite et au même endroit que le traitement de l’avortement. Une large 
gamme de méthodes contraceptives adaptées doit être disponible pour les 
clientes en soins après avortement. Toutefois, il ne faut jamais exercer une 
pression ou obliger les femmes à accepter une méthode de contraception.

5.	 Services de santé reproductive et autres services de santé. Une 
femme qui est confrontée à des complications d’avortement spontané ou 
provoqué dans des conditions non hygiéniques, a souvent des besoins non 
satisfaits en services de santé reproductive et autres services de santé 
comme le conseil, dépistage et traitement des IST, VIH/SIDA et les cancers 
des organes reproducteurs ; le conseil et les services traitant des questions 
de violence fondées sur le genre ; le diagnostic, conseil et traitement de 
l’infécondité et le conseil et services nutritionnels. Tous les efforts possi-
bles doivent être faits pour saisir toutes les opportunités de contact des 
clientes des soins après avortement avec le système de santé, pour identifier 
et répondre à ces besoins, soit en leur fournissant immédiatement lesdits 
services, soit en les orientant vers d’autres services/prestataires de soins et 
en maintenant les liens avec ces services.

Les prestations de tous les éléments susmentionnés des soins après avortement, 
peuvent contribuer énormément à la réduction de la mortalité et morbidité 
imputables à l’avortement, en améliorant l’accès des femmes aux services de 
contraception pour prévenir ou espacer les grossesses, ainsi que leur accès à 
des services de prise en charge des complications de l’avortement. 

Encadré 1. Programme d’Action de 
la CIPD, Paragraphe 8.25

« L’avortement ne devrait en aucun cas être promu comme 
une méthode de planification familiale. Tous les gouverne-
ments et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales interessées, sont vivement invités à renforcer 
leur engagement en faveur de la santé de la femme, à 
considérer l’impact sanitaire de l’avortement à risque comme 
un problème majeur de santé publique, et à réduire le recours 
à l’avortement à travers l’extension et l’amélioration des 
services de planification familiale. La plus haute priorité doit 
toujours être accordée à la prévention des grossesses non 
désirées, et tout doit être fait pour éliminer la nécessité de 
recourir à l’avortement. Les femmes qui sont confrontées à 
des grossesses non désirées devraient avoir facilement accès à 
des informations fiables et des conseils empreints de compas-
sion. Toute mesure ou tout changement dans le système de 
santé concernant l’avortement, peut être déterminé unique-
ment à l’échelon national ou local conformément aux 
procédures législatives nationales. Dans les cas où il n’est pas 
interdit par la loi, l’avortement devrait être pratiqué dans de 
bonnes conditions de sécurité. Dans tous les cas, les femmes 
devraient avoir accès à des services de qualité pour gérer les 
complications de l’avortement. Après un avortement, des 
services de conseils, d’éducation et de planification familiale 
devraient être offerts rapidement, ce qui contribuera  
également à éviter des avortements répétés. »
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2	 Vue d’ensemble de la boîte à images 
sur les SAA

La boîte à images sur les soins après avortement a été développée pour aider 
les prestataires de soins et les éducateurs sanitaires à fournir des soins com-
plets, axés sur les besoins des clientes de soins après avortement, aussi bien au 
niveau des structures de santé que dans la communauté. La boîte à images a 
été spécialement conçue pour renforcer les efforts de counseling des clientes et 
l’éducation communautaire concernant l’avortement à risques. Cette boîte à 
images comprend quatre sections distinctes traitant des thèmes suivants :

	 Counseling avant procédure : Cette section se concentre sur les 
circonstances conduisant une cliente à se présenter avec des complications 
d’avortement, afin de comprendre son état émotionnel et physique, et 
commencer à identifier ses besoins potentiels en services sanitaires ou 
sociaux. De plus, cette section peut être utilisée pour guider une discussion 
sur les options de traitement et de prise en charge de la douleur. Elle 
donne une vue d’ensemble sur l’aspiration intra-utérine, la dilatation et 
curetage, et ce à quoi les clientes doivent s’attendre durant les procédures 
de soins. Au moment d’obtenir le consentement informé des clientes, les 
prestataires des soins après avortement doivent toujours s’assurer qu’elles 
sont informées sur toutes les procédures de traitement, et ce à quoi elles 
doivent s’attendre durant la procédure.

	 Counseling après procédure : Conçue pour guider les conseils après le 
traitement des complications de l’avortement, cette section fournit des 
informations sur les soins personnels, ce à quoi il faut s’attendre durant la 
période de convalescence, ainsi que les signes de danger pouvant néces-
siter un traitement médical supplémentaire. Cette section est conçue 
également pour aider les prestataires à identifier les besoins des clientes 
pour d’autres services sanitaires ou sociaux. 

	 Planification familiale après avortement : Conçue pour favoriser la 
discussion sur les plans de fertilité de la cliente et l’aider à choisir une méthode 
contraceptive afin d’éviter une future grossesse non désirée. Cette section 
explore les connaissances et préoccupations des clientes concernant la 
contraception. Elle fournit des informations sur toutes les méthodes pouvant 	
être utilisées à la suite d’un avortement ou d’un traitement des complications 
de l’avortement. La contraception d’urgence est également traitée dans 
cette section. 

	 Avortement à risques dans la communauté : Conçue pour accroître la 
prise de conscience et l’action communautaire sur le problème de l’avorte-
ment à risques, cette section passe en revue les dangers de l’avortement à 
risques ; les signes/symptômes des complications de l’avortement ; l’impor-
tance d’un traitement médical rapide ; et la responsabilité professionnelle 
des agents de santé de fournir des traitements aux femmes souffrant de 
complications d’avortement. Les informations et messages d’action de 
cette section encouragent les femmes à recourir tôt à un traitement, ils ont 
pour but de mobiliser les communautés pour faire en sorte que les femmes 
qui souffrent d’avortement incomplet, reçoivent les soins dont elles ont 
besoin à temps. De plus, cette section est conçue pour accroître la prise  
de conscience des communautés au sujet des méthodes de planification 
familiale y compris la contraception d’urgence qui peut être utilisée pour 
prévenir une grossesse non désirée. Enfin, la section comprend une page 
consacrée à l’interruption légale de la grossesse, dans le but d’informer  
sur les circonstances dans lesquelles la grossesse peut être légalement 
interrompue, de même que sur la sécurité de la procédure lorsqu’elle est 
effectuée dans des conditions hygiéniques et par des prestataires qualifiés.
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Les quatre sections de la boîte à images peuvent être utilisées ensemble ou 
séparément en fonction de l’état physique et émotionnel de la cliente, toute 
chose qui peut influencer le contenu et le moment du counseling. Le counseling 
centré sur le client devrait avant tout, répondre aux besoins des clients, et 
chaque session de counseling après avortement est susceptible d’être différente 
selon les circonstances, les préférences, les questions et les besoins de la cliente. 

La manière dont les différents éléments des soins après avortement sont fournis 
dans les structures—et le type de prestataire qui prodigue ces services—peut 
influencer la manière dont cette boîte à images est utilisée. Par exemple, dans 
les contextes où le même personnel fournit le counseling sur les soins personnels 
après le traitement des complications d’avortement et sur la contraception après 
avortement, ces deux sections de la boîte à images peuvent être combinées. Par 
contre, dans d’autres contextes où le counseling et les services sont fournis par des 
services différents au sein de l’hôpital, chaque section de la boîte à images peut 
être utilisée efficacement comme un outil indépendant d’éducation sanitaire.

La section sur l’avortement à risques dans la communauté peut être utilisée 
pour des séances d’éducation sanitaire individuelles ou de groupe, dans les 
structures ou au sein même de la communauté.

Conseils généraux pour une utilisation efficace de la boîte à images :

	 Prenez soin de bien comprendre le contenu de la boîte à images avant  
de l’utiliser.

	 Informez-vous suffisamment sur le statut légal de l’avortement et la 
disponibilité des services qui traitent de l’avortement de façon à pouvoir 
apporter des informations actualisées et factuelles sur ces services (voir  
Annexe 1 pour une vue générale du statut légal de l’avortement en Afrique). 

	 Soyez sensible à l’état émotionnel et physique de la cliente, et veillez à ce 
que le counseling soit fait à des moments où les clientes peuvent y parti-
ciper pleinement ; éviter les moments où les clientes sont sous l’effet de la 
détresse émotionnelle, de la douleur ou des produits tranquillisants.

	 Placez la boîte à images de sorte que les clientes puissent voir facilement les 
illustrations. Chaque fois que vous montrez une image, donner à la cliente 
le temps de regarder et de comprendre ce qu’on lui montre.

	 Utilisez les « Questions pour discussion » de la boîte à images pour 
encourager les clientes à parler de ce qu’elles savent, leurs expériences et 
sentiments sur le sujet. Engagez votre public dans une discussion sur ces 
questions, identifiez toutes les perceptions fausses et fournissez des informations 

factuelles en utilisant les « Informations clés » comme référence. Répondre 
aux préoccupations et questions des clientes. Utiliser les « Points d’action » 
de la boîte à images pour vous rappeler les étapes essentielles à suivre lors 
de vos interactions avec les clientes et les communautés, pour aider à 
réduire la mortalité et morbidité liées à l’avortement et pour améliorer la 
qualité de vie des femmes.

	 Ne parlez pas trop ni pendant trop longtemps. Les personnes apprennent  
et retiennent plus facilement lorsqu’ils ont la possibilité de reformuler les 
choses avec leurs propres mots. Aidez vos clientes à trouver la bonne 
manière de retenir les informations importantes que vous leur donnez,  
telles que les étapes qu’elles doivent suivre pour prendre soin d’elles-mêmes 
pendant la période de récupération, ou la manière d’utiliser correctement 
une méthode contraceptive.

	 Fournissez des informations claires et exactes. Utilisez des termes simples, 
non techniques et locaux, ainsi qu’un langage que les clientes comprennent.

	 Souvenez-vous que les clientes peuvent vous fournir des informations 
précieuses qui vous permettront de leur offrir les meilleurs soins et les plus 
appropriés. Prenez le temps de comprendre comment elles se sentent et 
quelles sont leurs préoccupations, pour pouvoir leur fournir des soins de 
haute qualité et leur donner des informations et conseils pratiques qui leur 
permettront d’éviter des problèmes de santé reproductive dans le futur.
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3	 Pourquoi fournir un counseling 
complet aux clientes des soins 
après avortement ?

Il est essentiel d’utiliser une approche individualisée et holistique dans les soins et 
conseils fournis aux clientes, pour faire face aux facteurs qui exposent les femmes 
aux risques de grossesses non désirées et/ou aux complications de l’avortement. 
Cette approche est aussi essentielle pour aider les femmes à prendre en main le 
contrôle de leur santé afin d’éviter de tels problèmes à l’avenir.

Cela signifie que les prestataires impliqués dans les soins après avortement, 
doivent faire davantage que de traiter simplement les complications de 
l’avortement et de prodiguer des conseils aux clientes sur la planification 
familiale. Les prestataires doivent plutôt examiner les circonstances qui ont 
conduit la cliente à se présenter avec des complications d’avortement. En vue 
de fournir des informations utiles et pertinentes, le prestataire doit évaluer les 
connaissances de la cliente sur le processus de reproduction, ses expériences 
passées en matière de contraception, les difficultés qu’elle a rencontrées en 
utilisant la contraception etc. Le prestataire doit également évaluer les risques 
d’exposition de la cliente à des activités sexuelles non souhaitées et à d’éventuels 
autres problèmes de santé de la reproduction, y compris les IST, le VIH et le SIDA.

Pour fournir des soins complets et de haute qualité, les prestataires de soins 
après avortement doivent examiner les questions susmentionnées et fournir  
un counseling approprié tout au long de leurs interactions avec les clientes  
de soins après avortement—par exemple, avant la procédure de soins, pendant  
la procédure et plus tard au cours de la période de convalescence. Voici les 
aspects clés qui seront traités à chaque étape : 

	 Counseling avant procédure : Le bilan initial est une occasion pour 
obtenir des informations sur les circonstances individuelles qui ont 
engendré des complications médicales chez la femme, et pour obtenir son 
consentement informé. C’est aussi une opportunité importante pour la 
rassurer et lui fournir un counseling. Lorsqu’on veut réunir des informa-
tions médicales suffisantes pour établir un diagnostic exact et formuler un 
plan de traitement, il est important d’expliquer pourquoi on pose toutes 
ces questions. De plus, c’est un moment important pour donner des 

	 informations à chaque cliente. Toutes les femmes traitées pour des 
complications d’avortement ont le droit à l’information sur leur état 
médical, notamment :

	 Leur condition physique en général ;
	 Les résultats des examens physiques et pelviens et des tests de laboratoire ;
	 La nécessité d’une référence vers une autre structure (si nécessaire) ;
	 La procédure de traitement recommandée, y compris les risques  

et avantages ; et
	 Le déroulement de l’intervention : qui fournira le traitement, quel type 

de douleur ou de gêne elles peuvent connaître et quelles sont les 
possibilités de prise en charge de la douleur.

	 Counseling pendant la procédure : Parler avec la cliente lors de 
l’intervention et la rassurer. Lui parler tout au long de la procédure, 
permet de diminuer son anxiété et sa douleur. On recommande que les 
prestataires expliquent ce qu’ils font à chaque étape de l’intervention et 
rassurent la cliente en lui indiquant que tout se passe bien. Il faut égale-
ment l’encourager à informer le prestataire sur sa douleur afin qu’il puisse 
lui donner les médicaments recommandés.

	 Counseling après procédure : Une fois l’état médical de la cliente 
stabilisé et dans la mesure où elle n’est pas trop bouleversée et n’a pas 
trop mal, il est important de lui fournir des informations qui l’aideront à 
se remettre entièrement et à éviter les futurs problèmes de santé de la 
reproduction. Toutes les clientes devraient recevoir des informations sur  
les éléments suivants :

	 Leur état physique en général ;
	 L’auto-prise en charge et la récupération, dont l’hygiène, la nutrition,  

le travail et les tâches qu’elles peuvent réaliser, quand elles peuvent 
reprendre l’activité sexuelle, etc. ; 

	 Les signes de danger qui exigent une attention médicale ;
	 Le retour de la fécondité ;
	 La disponibilité des méthodes contraceptives modernes pour éviter la 

grossesse et, où et quand de telles méthodes peuvent être obtenues (voir 
Annexe 2 pour des directives sur la contraception après avortement) ;
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	 D’autres services de santé de la reproduction, services sociaux ou 
juridiques suivant les circonstances individuelles de la cliente : conseils 
et dépistage volontaires pour le VIH, dépistage et traitement des IST, 
dépistage du cancer du col de l’utérus et infécondité ou services 
nutritionnels. Certains groupes, tels que les adolescentes, les victimes  
de violences sexuelles, les femmes vivant avec le VIH, les femmes ayant 
des avortements répétés, les femmes dans des contextes de réfugiés et 
autres populations marginalisées, peuvent avoir des besoins exigeant 
des services ou un counseling spécialisé.

Tout au long de son contact avec les clientes des soins après avortement, le 
prestataire doit prêter attention et être sensible aux circonstances individuelles 
de chaque cliente et à son bien-être physique et émotionnel, car une cliente 
qui est bouleversée ou sous l’effet d’une forte douleur ne retiendra probable-
ment pas l’information et ne sera pas prête à prendre des décisions concernant 
les méthodes contraceptives. Dans un tel cas, il faudra remettre à plus tard le 
counseling et attendre que la femme soit capable de discuter de ses besoins et 
de ses projets.

Les attitudes, les sentiments, les préjugés et les valeurs du prestataire de soins 
influencent la manière dont les clientes sont traitées, d’où l’importance de  
se montrer ouvert et de ne pas porter de jugement. La santé d’une cliente 
dépend en grande partie de la sensibilité d’un conseiller car chaque contact 
d’une femme avec le personnel soignant—du moment où elle pénètre dans la 
structure de santé jusqu’au moment où elle retourne chez elle—influence sa 
satisfaction, la rapidité de sa récupération et la manière dont elle prend soin 
d’elle-même après avoir quitté l’établissement. 

Un bon conseiller est une personne qui :
	 Ne critique pas les actions, attitudes, opinions ou décisions de la cliente.
	 Pose des questions ouvertes (questions qui demandent des réponses 

détaillées, du style Quoi/Comment/Pourquoi—et non pas des questions  
à réponses Oui/Non). 

	 Ecoute attentivement la cliente.
	 Respecte la cliente et ne se considère pas supérieur à elle. 
	 Est capable d’exprimer ses sentiments à la cliente—empathie,  

compréhension, etc.
	 Est bien préparé, honnête et patient. 

Un des aspects les plus cruciaux du counseling consiste à mettre en confiance 
la cliente en lui garantissant l’intimité et la confidentialité de l’entretien. 
Assurer l’intimité (visuelle et auditive) aide la cliente à se sentir à l’aise lorsqu’elle 
partage des informations personnelles. Souvent, de simples changements dans 
l’environnement physique où la cliente est conseillée et traitée peuvent assurer 
cette intimité (utiliser des rideaux pour éviter d’être vus par d’autres personnes, 
éviter les endroits où circulent de nombreux patients ; parler à voix basse pour 
que les autres ne puissent pas entendre la discussion, etc.)

Assurer la confidentialité signifie ne pas discuter des informations personnelles 
de la cliente avec son partenaire, les membres de sa famille qui l’accompagnent 
ou des membres du personnel qui ne sont pas directement impliqués dans le 
traitement (sauf en cas d’urgence grave ou lorsque la cliente elle-même 
souhaite que d’autres personnes soient associées). Les informations personnel-
les comprennent l’histoire médicale, les circonstances qui l’ont amenée à 
rechercher des soins, les services qui lui ont été fournis et ses décisions 
concernant la planification familiale.

Encadré 2. Counseling de la cliente des soins après avortement : composantes essentielles
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4	 Mise en place et renforcement 
des services de SAA

Des accords internationaux stipulent que, quelles que soient les restrictions 
légales, culturelles et religieuses concernant l’avortement, toutes les femmes 
doivent avoir accès à des services de haute qualité pour traiter et gérer les 
complications des avortements à risques et des avortements spontanés. Les 
recherches ont montré que de tels services peuvent être fournis en toute 
sécurité dans des structures de niveau intermédiaire (centres de santé), par un 
personnel formé et qualifié, et pourtant, la plupart du temps ces services ne 
sont disponibles que dans les hôpitaux secondaires et tertiaires des zones 
urbaines—hors de portée d’un grand nombre de femmes qui en ont besoin.

Le fait de rendre disponibles et accessibles les services de soins après avortement 
peut réduire de beaucoup la mortalité et la morbidité imputables à l’avortement. 
Toute une gamme de matériels et divers partenaires d’appui technique sont 
disponibles pour aider à soutenir les responsables locaux de la santé, dans 
l’introduction des services de soins après avortement aux niveaux appropriés 
de leur système de santé (voir Annexe 3 pour une liste annotée du matériel 
programmatique sur les SAA et l’Annexe 4 pour une liste des organisations 
d’assistance technique participant aux soins auprès avortement). 

Un certain nombre de stratégies différentes ont été testées pour trouver les 
meilleurs modèles de prestation de soins et de counseling de haute qualité  
pour les femmes souffrant de complications de l’avortement. Ces stratégies 
sont les suivantes :

	 Formation du personnel du service de gynécologie à fournir les traitements 
des complications liées à l’avortement, ainsi qu’un counseling sur la 
planification familiale et d’autres questions de santé de la reproduction.

	 Formation du personnel du service de planification familiale à fournir un 
counseling en matière de contraception aux clientes après avortement alors 
qu’elles sont admises au service de gynécologie.

	 Accompagnement des clientes des soins après avortement, du service de 
gynécologie au service de planification familiale au sein de l’hôpital avant 
qu’elles ne quittent la structure.

	 Orientation des clientes après avortement vers les services/centres de 
planification familiale après leur sortie de l’hôpital.

Une étude faite au Kenya montre que la stratégie la plus efficace et la plus 
acceptable consiste à avoir le même personnel dispensant le traitement et le 
counseling après avortement.5 Contrairement aux autres approches, cela ne 
nécessite pas une coordination entre le personnel des différents départements 
ni de visite de suivi par la cliente, et il est plus facile de faire en sorte que le 
counseling soit donné à un moment convenable pour la cliente.

Le fait de renforcer la qualité des soins liés à l’avortement est également 
important pour s’assurer que les femmes reçoivent le traitement, le counseling 
et les informations dont elles ont besoin. Les aspects de soins de haute 
qualité comprennent :

	 L’Accès. Maximiser l’accès aux soins demande que les soins liés à 
l’avortement soient disponibles pour les femmes au niveau le plus bas 
possible du système de santé pouvant fournir ces services, et que les 
mécanismes de référence soient bien établis et pleinement fonctionnels. 
Former et autoriser les prestataires du niveau intermédiaire à assurer le 
traitement d’urgence de l’avortement incomplet, et les services d’avortement 
sans risques en cas d’indications légales, permet de décentraliser les 
services dans les communautés où vivent les femmes, les aidant ainsi à 
avoir accès aux soins et services dont elles ont besoin sans prendre de 
retard. Les services décentralisés facilitent également l’utilisation de la 
contraception après l’avortement, grâce à de meilleurs liens avec les 
prestataires locaux de planification familiale dans leur communauté.

	 En planifiant les services, les gestionnaires de programmes doivent 
prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les tarifs/honoraires, 
l’attitude des prestataires et les règles administratives ne limitent pas 
l’utilisation des services par les femmes. Les planificateurs des programmes 
doivent également traiter les facteurs socioculturels, psychologiques et 
informationnels (manque de connaissance sur les services disponibles, 
restrictions culturelles sur la mobilité des femmes, interactions avec des 
agents de santé de sexe masculin, etc.) pouvant constituer des obstacles à 
l’obtention des soins par les femmes. Ils doivent également communiquer 
l’information aux agents de santé à tous les niveaux—et au public en 
général—sur la disponibilité des soins après avortement et les circons-
tances dans lesquelles l’avortement est autorisé par la loi. 

5 Postabortion Care: Lessons from Operations Research. Huntington, D. and N. Piet-Pelon, Eds. The Population Council, New York: 1999.
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	 Utilisation de technologies appropriées. Les femmes devraient 
bénéficier de la gamme de traitements la plus large possible à chaque 
niveau du système de santé. Les qualités qui déterminent si une technologie 
est appropriée ou non dans un contexte donné incluent : sécurité, efficacité, 
coût, acceptabilité pour la population cible et faisabilité de l’utilisation  
en tenant compte des conditions logistiques de la technologie. L’aspiration 
manuelle se prête à des soins après avortement dans un plus grand 
nombre de contextes que le curetage. Elle convient particulièrement dans 
les contextes aux ressources limitées des pays en développement. Il existe 
d’autres technologies sous-utilisées qui peuvent être appropriées telle que 
la contraception d’urgence pour éviter une grossesse non souhaitée et 
l’avortement médical.

	 Equipement, fournitures et médicaments. Des systèmes logistiques 
bien fonctionnels pour l’achat, le transport, la maintenance et le  
réapprovisionnement en équipement médical, fournitures ainsi que le 
matériel pour l’éducation de la patiente, peuvent aider à assurer des services 
de haute qualité. De bons systèmes d’inventaire sont particulièrement 
importants dans les cas où des routes impraticables, des services téléphoniques 
peu fiables et des pénuries de carburant risquent d’interrompre  
l’approvisionnement en équipement médical et en médicaments. De plus, 
les planificateurs des programmes de santé devraient prendre des mesures 
de sécurité pour éviter le vol de médicaments et d’instruments utilisés 
pour les soins liés à l’avortement. 

	 Choix des méthodes contraceptives. Avec un bilan pour lever les 
contre-indications et une attention minutieuse prêtée à l’état clinique de la 
femme, toutes les méthodes contraceptives peuvent être envisagées après 
le traitement d’un avortement incomplet précoce et après un avortement 
provoqué. La fourniture d’une large gamme de méthodes contraceptives 
doublée d’informations claires, précises et non biaisées et d’un counseling 
de soutien, peuvent aider une femme à choisir la méthode qui lui convient 
le mieux en fonction de ses besoins, de son style de vie et de ses intentions 
en matière de reproduction (voir Annexe 2 pour des directives sur la 
contraception après avortement). 

	 Compétence technique. Des prestations de soins de haute qualité liés  
à l’avortement, requièrent une formation standardisée portant sur les 
procédures cliniques, les méthodes de prévention des infections et les 
soins de santé reproductive. Elles requièrent également une attention 
suffisante au circuit des clientes et aux tâches du personnel. Des  
protocoles actualisés et clairs pour les références et les traitements sont 
nécessaires, ainsi qu’un bon suivi et une supervision des services. Les 
protocoles peuvent être élaborés ou révisés pour s’assurer que les patientes  
ne sont pas soumises à des examens inutiles ou reçoivent des informations 
inexactes sur les méthodes de planification familiale à utiliser après  
la procédure. Les prestataires peuvent avoir besoin d’une formation  
complémentaire sur les compétences cliniques, la prise en charge de  
la douleur, les compétences en communication interpersonnelle et en 
counseling, la prévention des infections et la planification familiale. 

	 Contenu et moment du counseling. Un counseling confidentiel à 
double sens est un élément critique des soins médicaux. Les femmes qui  
se présentent pour le traitement des complications liées à l’avortement ou 
pour des services d’interruption légale de la grossesse, ont des informations 
importantes à fournir au personnel soignant sur : les circonstances à 
l’origine de la grossesse non souhaitée ou de l’avortement ; leur anxiété  
et douleur ; leurs antécédents médicaux et contraceptifs, ainsi que leur 
intention et style de vie en matière de reproduction. Pour leur part, toutes 
les femmes—qu’elles soient venues pour un avortement ou le traitement 
des complications—ont le droit à des informations complètes et non 
biaisées sur les options de traitement, le traitement qu’elles vont recevoir 
et ce à quoi elles doivent s’attendre pendant et après la procédure.

	 Les prestataires de soins de santé doivent prendre les mesures nécessaires 
afin que le counseling ne soit pas donné à un moment où la cliente est 
bouleversée, ressent de fortes douleurs ou se trouve sous l’effet d’un 
traitement lourd, toutes choses qui peuvent l’empêcher de bien comprendre 
et retenir les informations importantes sur sa santé ou ses options 
contraceptives. Un espace consacré au counseling, ou au moins des 
rideaux pour procurer l’intimité visuelle, peut aider à mettre la femme à
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	 l’aise pour discuter de sujets personnels, exprimer ses préoccupations et 
poser des questions. Le counseling ne doit jamais dire ou sous-entendre 
que les services liés à l’avortement vont de pair avec l’acceptation d’un 
contraceptif et les prestataires doivent savoir que toutes les clientes ne 
seront pas prêtes à choisir une méthode de planification familiale immé-
diatement après avoir reçu un traitement.

	 Qualité de l’interaction des femmes avec les prestataires et autres 
membres du personnel. Un traitement hostile et insensible de la part  
du personnel soignant, peut limiter l’accès des femmes aux soins liés à 
l’avortement. Tout le personnel en contact avec des clientes des soins 
après avortement (y compris le personnel de soutien), doit recevoir une 
formation en compétences interpersonnelles et être sensibilisé aux 
circonstances dans lesquelles peuvent être fournis les services liés à 
l’avortement, afin d’être plus sensibles aux souffrances physiques et 
émotionnelles des femmes. Les gestionnaires des programmes doivent 
identifier quel personnel doit offrir le counseling et les services, décider 
quand et où ces services seront offerts. Ils doivent faire en sorte que les 
soins liés à l’avortement soient disponibles en tout temps et acceptés 
comme une responsabilité de routine du personnel commis à ces tâches— 
et non comme une activité supplémentaire qu’on leur impose.

	 Intégration des services et continuité des soins. L’approche intégrée 
des services de santé sexuelle et reproductive tient compte de la com-
plexité de la vie des femmes, et essaie de répondre à l’ensemble de leurs 
besoins en santé lors de leurs contacts limités avec le système de santé. 
Une approche intégrée aux soins liés à l’avortement, peut aider à faire en 
sorte que les femmes reçoivent, aussi rapidement que possible, les infor-
mations et services dont elles ont besoin pour éviter des grossesses non 
souhaitées et des avortements à répétition, et pour jouir d’une bonne santé 
reproductive et d’un bien-être général. Là où de tels services intégrés ne 
sont pas fournis, il faut veiller à établir de solides liens entre les soins liés 
à l’avortement et les services sanitaires et sociaux plus généraux, afin 
d’améliorer l’accessibilité et la continuité des soins. Les prestataires des 
services d’interruption de grossesse et de traitement d’urgence des compli-
cations liées à l’avortement, doivent être capables d’orienter chaque 
femme vers un centre ou un prestataire de planification familiale présent 
dans la communauté pour obtenir un counseling et/ou des fournitures 
contraceptives complémentaires.

	 Les prestataires de soins de santé et les planificateurs de programmes 
peuvent cerner les domaines importants pour améliorer la qualité des 
soins, en écoutant les femmes et en évaluant les prestations de services 
suivant le point de vue de celles-ci. Certains changements, comme trouver 
un espace discret pour le counseling, sont simples et peu coûteux. 
D’autres, tels que la formation du personnel en nouvelles compétences 
techniques et en communication interpersonnelle, demandent plus 
d’investissement en temps et en ressources. Cependant, des investissements 
rationnels et efficaces pour améliorer la qualité des soins, peuvent avoir 
un impact énorme sur la manière dont les femmes perçoivent les services 
disponibles, et par la suite, sur le degré d’accessibilité des services à celles 
qui en ont besoin. De plus, certains investissements dans l’amélioration de 
la qualité des soins peuvent entraîner à long terme, d’importantes écono-
mies pour les hôpitaux et les systèmes de santé. Si les clientes des soins 
après avortement qui souhaitent éviter de futures grossesses reçoivent des 
services de planification familiale de haute qualité, elles seront beaucoup 
moins susceptibles de revenir à l’hôpital plus tard avec des complications 
liées à l’avortement, ce qui bénéficie à la fois aux femmes et au système 
de santé.
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Annexe 1
Statut légal de l’avortement  
en Afrique 
Dans presque chaque pays, l’avortement provoqué est autorisé par la loi sous certaines 
circonstances. En fait, il n’est totalement illégal—quelque soient les circonstances—
que dans quelques pays. La plupart des pays sont dotés de lois qui autorisent 
l’interruption de grossesse pour une ou plusieurs des raisons suivantes :

	 Pour sauver la vie de la femme : Les lois les plus restrictives sont celles qui 
bannissent totalement la procédure ou qui autorisent l’avortement uniquement 
pour sauver la vie de la femme. Un grand nombre de pays autorisent explicite-
ment l’avortement lorsque la grossesse met en danger la vie d’une femme. Dans 
d’autres pays, les lois qui ne font pas d’exception explicite sont souvent interpré-
tées comme autorisant l’avortement dans des conditions mettant en danger la vie 
de la femme sur la base de la « nécessité ». Une telle exception peut également 
être reconnue par les normes nationales de l’éthique médicale.

	 Raisons de santé physique : Les lois qui autorisent l’avortement pour 
protéger la vie et la santé d’une femme exigent parfois que le danger qui menace 
la santé soit grave ou permanent. Les lois dans cette catégorie n’autorisent pas 
explicitement l’avortement pour protéger la santé mentale, mais un grand nombre 
sont formulées de manière suffisamment générale—se rapportant simplement 
aux indications « sanitaires » ou « thérapeutiques »—et peuvent être interprétées 
comme autorisant l’avortement pour des raisons de santé mentale.

	 Raisons de santé mentale : Certaines lois relatives à l’avortement autorisent 
expressément l’avortement pour protéger la santé mentale d’une femme ainsi que 
sa vie et sa santé physique. L’interprétation de « santé mentale » varie dans le monde. 
Elle comprend par exemple, les troubles psychologiques que traverse une femme 
victime de viol ou un grave stress causé par des problèmes sociaux ou économiques.

	 Raisons socioéconomiques : Les lois qui permettent l’avortement pour des 
raisons socioéconomiques, considèrent les facteurs tels que les ressources économi-
ques d’une femme, son âge, son statut matrimonial et le nombre de ses enfants. 

	 Sans restriction : Les lois les moins restrictives concernant l’avortement sont 
celles qui permettrent l’avortement sans restriction aucune. Toutefois, la plupart 
des pays dotés de telles lois limitent la période pendant laquelle une femme 
peut avoir facilement accès à la procédure.

Environ 96% de la population mondiale vit dans des pays où la loi ou l’interprétation 
de la loi, autorise l’interruption de grossesse lorsque la vie d’une femme est menacée 
par la grossesse, et environ 72% de la population mondiale vit dans des pays où 
l’avortement est autorisé en cas de viol ou d’inceste.

Le Tableau 1 (page 12) est une vue d’ensemble des restrictions légales entourant 
l’avortement dans les pays d’Afrique. L’interprétation de la loi, surtout dans les pays 
où l’avortement est prohibé, est parfois plus libérale.
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Tableau 1 : Statut légal de l’avortement en Afrique6

N’est pas autorisé, quelles que soient les circonstances
République centrafricaine Guinée Bissau Sénégal

Congo (Brazzaville) Madagascar Somalie

République démocratique du Congo Niger

Gabon São Tomé & Principe

Autorisé uniquement pour sauver la vie de la femme
Côte d’Ivoire Mali – R/I Tanzanie

Kenya Nigeria Ouganda

Malawi - SA Soudan - R

Autorisé pour préserver la santé physique
Bénin - R/I/F Djibouti – R1 Maroc - SA Togo

Burkina Faso - R/I/F Erythrée	 Mozambique Zimbabwe - R/I/F

Burundi Ethiopie Rwanda

Cameroun - R Guinée - R/I/F Tchad - R/I/F

Autorisé pour préserver la santé mentale
Algérie Ghana - R/I/F Namibie - R/I/F

Botswana - R/I/F Liberia Swatziland

Autorisé pour raisons socioéconomiques
Zambie - F

Autorisé sans restriction aucune
Cape Vert Afrique du Sud Tunisie

R - Avortement autorisé en cas de viol.
R1 - Avortement autorisé en cas de viol d’une femme avec retard mental. 
I - Avortement autorisé en cas d’inceste. 
F - Avortement autorisé en cas de malformations du fœtus. 
SA - Autorisation de l’époux exigée.

6 Source: Center for Reproductive Rights, “The World’s Abortion Laws: International Factsheet”, Mai 2007.
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AnnexE 2
Planification familiale après avortement
Parce que l’ovulation peut revenir dans les 10 jours suivant une interruption de grossesse, 
les femmes qui ont eu un avortement courent un risque immédiat de devenir à 
nouveau enceintes. Par conséquent, toutes les clientes des soins après avortement 
doivent être informées du retour rapide de la fécondité et, si une cliente ne souhaite 
pas devenir enceinte sous peu, elle devrait être informée des aspects suivants :

	 Elle court le risque de devenir enceinte au bout de 10 jours après l’avortement.
	 Une gamme de méthodes contraceptives sans risques peut être  

utilisée immédiatement.
	 Où et quand elle peut recevoir des services de planification familiale (au moment 

du traitement ou après la sortie de l’hôpital).

Avec un bilan et un counseling appropriés de la cliente, la plupart des méthodes 
contraceptives peuvent être utilisées après le traitement de l’avortement incom-
plet et précoce. Cependant, de graves complications liées à l’avortement comme la 
septicémie ou l’infection, l’hémorragie et l’anémie sévère ainsi que les blessures 
intra-abdominales et le traumatisme génital, peuvent faire que l’utilisation des 
méthodes contraceptives n’est pas conseillée. Par exemple, un DIU ne doit pas être 
inséré si la cliente souffre de traumatisme du tractus génital, d’anémie grave, de 
prolapsus utérin ou est exposée à un risque accru d’infection. L’utilisation de la 
méthode basée sur le cycle ou l’abstinence périodique n’est pas non plus recom-
mandée jusqu’au retour du cycle menstruel régulier.

Les clientes des soins après avortement doivent recevoir des informations complètes 
sur la méthode contraceptive de leur choix et doivent également savoir que d’autres 
options sont disponibles. L’efficacité d’un contraceptif dépend généralement de 
l’information dont dispose l’utilisatrice pour être capable d’utiliser correctement la 
méthode. Cela est également lié au niveau de satisfaction de la cliente qui détermi-
nera sa décision de continuer d’utiliser la méthode ou passer à une autre méthode. Il 
ne faut jamais forcer une cliente à accepter une méthode contraceptive. En effet :

	 Si un contraceptif est accepté sous pression, il sera probablement moins efficace 
car la cliente ne dispose pas des informations suffisantes sur la méthode ou est 
irritée d’avoir été forcée. Cela risque donc d’entraîner une discontinuité dans 
l’utilisation de la méthode.

	 Le système de soins de santé peut avoir la réputation d’être abusif à l’égard des 
clientes, ce qui découragera les populations à rechercher les soins dans ces services, 
y compris les services de planification familiale et de SAA.

	 Les éventuelles conséquences à long terme, si on ne permet pas aux clientes de 
faire un choix informé, sont la diminution de l’utilisation de la planification familiale 
et l’augmentation de la morbidité et la mortalité imputables aux complications de 
l’avortement qui ne sont pas traitées (ou qui le sont tardivement).

Les deux tableaux suivants offrent des directives générales sur le counseling et la 
fourniture de la contraception après avortement. Le Tableau 2 (page 14) passe en 
revue les diverses circonstances émotionnelles et physiques des clientes après 
avortement qui devraient guider le counseling et les références vers d’autres services 
pour l’obtention d’une contraception. Le Tableau 3 (page 15) passe en revue les 
conditions cliniques existantes après le traitement des complications liées à 
l’avortement et montre comment elles influencent le choix de méthodes  
contraceptives appropriées.
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7 Extrait de : Counseling the Postabortion Client: A Training Curriculum, EngenderHealth, New York: 2003.

Tableau 2 : Circonstances à prendre en compte lors du counseling et de l’orientation des 
clientes vers d’autres services de soins après avortement7

Circonstances Recommandations Justification
La femme ne souhaite pas 
devenir enceinte sous peu

Envisager toutes les méthodes temporaires. La recherche de traitement pour les complications liées à 
l’avortement montre que la femme ne souhaitait pas 
devenir enceinte.

La femme est sous l’effet du 
stress ou de la douleur

Envisager toutes les méthodes temporaires. Ne pas encourager l’utilisation 
des méthodes définitives sur le moment.
Orienter vers d’autres services de contraception.

Le stress et la douleur empêchent de prendre des décisions 
en toute liberté et de faire des choix informés.
Le moment du traitement des complications liées à 
l’avortement n’est pas un moment favorable où une 
femme peut prendre des décisions définitives.

La femme utilisait une 
méthode contraceptive 
lorsqu’elle est devenue 
enceinte

Examiner pourquoi la contraception a échoué et quels problèmes la femme a 
rencontré pour utiliser efficacement cette méthode.
Aider la femme à choisir une méthode qu’elle peut utiliser efficacement.
Vérifier qu’elle comprend comment utiliser la méthode, obtenir des soins de 
suivi et se réapprovisionner, interrompre une méthode et changer de méthode.

L’échec de la méthode, le manque d’acceptabilité, 
l’utilisation inefficace ou le manque d’accès aux fournitu-
res, peuvent avoir conduit à la grossesse non souhaitée.
Ces facteurs risquent d’être encore présents et de 
provoquer une autre grossesse non souhaitée.

La femme a arrêté d’utiliser 
une méthode contraceptive

Rechercher pourquoi la femme a interrompu l’utilisation (effets secondaires, 
manque d’accès au réapprovisionnement).
Aider la femme à choisir une méthode qu’elle sera en mesure  
d’utiliser efficacement.
Vérifier qu’elle comprend comment utiliser la méthode, obtenir des soins de suivi 
et se réapprovisionner, comment interrompre l’utilisation et changer de méthode.

Le manque d’acceptabilité ou d’accès aux contraceptifs 
peut conduire à la grossesse non souhaitée.
Ces facteurs risquent d’être encore présents et de 
provoquer une autre grossesse non souhaitée.

La femme a un partenaire 
qui ne veut pas utiliser le 
condom ou qui l’empêche 
d’utiliser une autre méthode

Si la femme le souhaite, on peut faire participer son partenaire au counseling.
Protéger la confidentialité de la femme (avec ou sans le partenaire).
Discuter des méthodes que la femme peut utiliser sans que son partenaire le 
sache (par exemple, les injectables).
Ne pas recommander de méthodes que la femme n’est pas capable  
d’utiliser efficacement.

Dans certains cas, en faisant participer le partenaire au 
counseling, on peut l’amener à utiliser la contraception ou 
obtenir son soutien. Cependant, si la femme, pour une 
raison quelconque, ne souhaite pas que son partenaire 
participe, on doit respecter ce souhait.

La femme a été la victime 
d’un abus sexuel ou d’un viol.

L’informer à propos de la contraception d’urgence (ou autre contraception  
si approprié).
La référer vers d’autres services légaux et de counseling, Centre Dépistage 
Volontaire, si nécessaire ou approprié.

La femme peut être à risque d’abus sexuels ou de viol 
répétés et elle va continuer à avoir besoin d’une  
contraception d’urgence ou autre contraception. 

La femme souhaite devenir 
enceinte sous peu.

Ne pas essayer de la convaincre d’accepter une méthode. 
Fournir les informations nécessaires ou référer la femme si elle a besoin 
d’autres services de santé de la reproduction.

Si la femme a eu des avortements spontanés répétés, elle 
devra être orientée vers d’autres services pour le traitement 
de l’infertilité.
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8 Extrait de : Counseling the Postabortion Client: A Training Curriculum, EngenderHealth, New York: 2003.
9 Enantate de noréthistérone (NET-EN) et Depo-medroxy progesterone acetate (DMPA)

Tableau 3 : Directives pour l’utilisation des contraceptifs selon la condition clinique8

Condition clinique Recommandations Precautions 
Pas de complications après le 
traitement de l’avortement 
incomplet

Envisager toutes les méthodes temporaires.
Implants Norplant : Peuvent être utilisés immédiatement.
Injectables (DMPA, NET-EN9) : Peuvent être utilisés immédiatement.
DIU : Peut être utilisé immédiatement.
Contraceptifs oraux (combinés ou à progestatif simple) : Peuvent être  
utilisés immédiatement. 
Condoms (masculins/féminins) : Peuvent être utilisés lorsque l’activité  
sexuelle reprend.
Mousses, gels, comprimés, éponges ou films spermicides : Peuvent être utilisés 
lorsque l’activité sexuelle reprend.
Diaphragme ou cape cervicale : Peut être utilisé lorsque l’activité sexuelle reprend.

Planification familiale naturelle : Ne pas la 
recommander avant un retour à un cycle 
menstruel régulier. 
Stérilisation féminine volontaire : Le moment 
du traitement pour les complications liées à 
l’avortement n’est généralement pas le meilleur 
moment pour que les clientes prennent des 
décisions concernant les méthodes définitives. 
Diaphragme ou cape cervicale : Doit être réajusté 
après un avortement du second trimestre.

Diagnostic de l’infection 
confirmé ou présomptif :
• �Signes et symptômes  

d’infection
• �Signes d’avortement à 

risques ou d’avortement 
provoqué dans de mauvaises 
conditions d’hygiène avec 
utérus non nettoyé 

• �Incapable d’éliminer 
l’infection

Implants Norplant : Peuvent être utilisés immédiatement. 
Injectables (DMPA, NET-EN) : Peuvent être utilisés immédiatement.
Contraceptifs oraux (combinés ou à seul progestatif) : Peuvent être  
utilisés immédiatement. 
Condoms (masculins/féminins) : Peuvent être utilisés lorsque l’activité  
sexuelle reprend. 
Mousses, gels, comprimés, éponges ou films spermicides : Peuvent être utilisés 
lorsque l’activité sexuelle reprend. 
Diaphragme ou cape cervicale : Peut être utilisé lorsque l’activité sexuelle reprend.

Stérilisation féminine volontaire : Ne pas 
exécuter tant que l’infection n’est pas complè-
tement guérie (environ trois mois) ou jusqu’à ce 
que le risque d’infection soit écarté. 
DIU : Ne pas insérer tant que l’infection n’est 
pas complètement guérie (environ trois mois), 
ou jusqu’à ce que le risque d’infection soit écarté. 

Lésions du tractus génital :
• �Perforation de l’utérus 

(avec ou sans lésion 
intestinale)

• �Grave lésion vaginale ou 
cervicale, y compris 
brûlures chimiques

Implants Norplant : Peuvent être utilisés immédiatement. 
Injectables (DMPA, NET-EN) : Peuvent être utilisés immédiatement.
Contraceptifs oraux (combinés ou progestatif simple) : Peuvent être  
utilisés immédiatement. 
Condoms (masculins/féminins) : Peuvent être utilisés lorsque l’activité  
sexuelle reprend. 
Mousses, gels, comprimés, éponges ou films spermicides : Peuvent être utilisés 
lorsque l’activité sexuelle reprend (peuvent être utilisés avec une perforation de 
l’utérus sans complications). 
Diaphragme ou cape cervicale : Peut être utilisé lorsque l’activité sexuelle reprend 
(peut être utilisé avec une perforation de l’utérus sans complications).

Stérilisation féminine volontaire : Ne pas exécuter 
tant que la blessure grave n’est pas guérie. 
DIU : Ne pas insérer tant que la blessure grave 
n’est pas guérie. 
Mousses, gels, comprimés, éponges ou films 
spermicides : Ne pas utiliser tant que la blessure 
vaginale ou cervicale n’est pas guérie.
Diaphragme ou cape cervicale : Ne pas utiliser 
tant que la blessure vaginale ou cervicale n’est 
pas guérie.
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Tableau 3 : Directives pour l’utilisation des contraceptifs selon la condition clinique (Suite)

Condition clinique Recommandations Justification 
Saignements graves  
(hémorragie) et  
anémie grave connexe  
(Hb<7 g/dL ou Hct <20)

DIU (libérant des progestatifs) : Peut être utilisé avec anémie sévère (diminue les 
saignements menstruels).
Contraceptifs oraux combinés : Peuvent être utilisés immédiatement (bénéfiques 
quand le taux d’hémoglobine est faible). 
Condoms (masculins/féminins) : Peuvent être utilisés lorsque l’activité  
sexuelle reprend. 
Mousses, gels, comprimés, éponges ou films spermicides : Peuvent être utilisés 
lorsque l’activité sexuelle reprend. 
Diaphragme ou cape cervicale : Peut être utilisé lorsque l’activité sexuelle reprend.

Stérilisation féminine volontaire : Ne pas 
exécuter l’intervention tant que n’est pas 
résolue la cause de l’hémorragie ou de l’anémie. 
Pilule à seul progestatif : Utiliser avec précautions 
jusqu’à ce que s’améliore l’anémie prononcée. 
Implants Norplant : Remettre l’insertion 
jusqu’à ce que l’anémie prononcée s’améliore.
Injectables (DMPA, NET-EN) : Remettre l’utilisation 
jusqu’à ce que l’anémie prononcée s’améliore. 
DIU : (inerte ou au cuivre) : Remettre l’insertion 
jusqu’à ce que l’anémie prononcée s’améliore.

Avortement du  
second trimestre

Implants Norplant : Peuvent être utilisés immédiatement. 
Injectables (DMPA, NET-EN) : Peuvent être utilisés immédiatement. 
Contraceptifs oraux (combinés ou à seul progestatif) : Peuvent être utilisés 
immédiatement. 
Condoms (masculins/féminins) : Peuvent être utilisés lorsque l’activité  
sexuelle reprend. 
Mousses, gels, comprimés, éponges ou films spermicides : Peuvent être utilisés 
lorsque l’activité sexuelle reprend.

Stérilisation féminine volontaire : Utiliser la  
mini-laparotomie du post-partum. Si cette 
technique n’est pas possible, remettre l’inter-
vention jusqu’à ce que l’utérus reprenne la taille 
avant la grossesse (quatre à six semaines).
DIU : Utiliser la technique d’insertion du  
post-partum avec placement au fond de l’utérus. 
Si un prestataire qualifié n’est pas disponible, 
remettre l’insertion jusqu’à quatre à six 
semaines du post-partum.
Diaphragme ou cape cervicale : Devrait être 
réajusté lorsque l’utérus reprend la taille d’avant 
la grossesse (quatre à six semaines). 
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Annexe 3
Matériel programmatique

Il existe toute une gamme de matériel et ressources, à l’échelle 
internationale, pour soutenir la conception, la mise en œuvre et 
l’amélioration des programmes liés à l’avortement. Une liste annotée 
de programmes de formation, de directives de services et d’autres 
matériels de références est présentée ci-après. L’Annexe 4 nous donne une 
information pour contacter les organisations qui publient ces matériels.

Programmes et outils de formation
Comprehensive Family Planning and Reproductive Health Training 
Curriculum. Auteur : Douglas Huber. Pathfinder International, 1997. Ce 
manuel comprend 15 modules, dont la prévention de l’infection ; le 
counseling ; les contraceptifs oraux combinés et la pilule à seul proges-
tatif ; la pilule de contraception d’urgence ; l’AMIU pour le traitement de 
l’avortement incomplet ; la contraception du post-partum et après 
avortement ; les infections du tractus génital ; la formation des forma-
teurs ; et la qualité des soins. Chaque section comprend des exercices 
pratiques de simulation des compétences ; des études de cas ; des jeux de 
rôle ; des discussions ; des exercices pratiques cliniques ; des observations 
sur place ; des objectifs mesurables spécifiques ; des listes de vérification 
des connaissances, attitudes et compétences ; des exercices pour la 
formulation de plans d’action et des outils d’évaluation. 60 pp. ANGLAIS, 
RUSSE, ESPAGNOL. Gratuit. Disponible en ligne : www.pathfind.org 

Counseling the Postabortion Client: A Training Curriculum (Counseling  
des clients des soins après avortement : curriculum de formation). 
EngenderHealth, 2003. Un guide de formation pour les prestataires de soins 
après avortement (dont les médecins, les infirmiers et les sages-femmes) 
qui interagissent avc les clientes avant, pendant et immédiatement après 
l’intervention. Le champ de ce programme s’étend au-delà des services de 
counseling traditionnels après avortement—qui tendent à se concentrer 
essentiellement sur l’apport d’information en planification et méthodes 
contraceptives n’insistant pas suffisamment sur le soutien affectif et la 
communication—puisqu’il enseigne les compétences essentielles pour 

améliorer la communication entre les prestataires et les clients. Version 
actualisée de la version de 1999 d’EngenderHealth en cours, Counseling  
the Postabortion Patient: Training for Service Providers, ce volume comprend 
des directives étape par étape pour réaliser un atelier de formation avec 
documents à distribuer aux participants. ANGLAIS, ESPAGNOL. FRANCAIS. 
Version PDF disponible en ligne gratuitement : www.engenderhealth.org

Enhancing Postabortion Care Counseling Skills: An Interactive Learning Tool. 
IntraHealth International, 2005. Cet ensemble de 2 DVD est un jeu 
pédagogique autodidacte pour une mise à jour des compétences en 
counseling pour les SAA, aidant les prestataires à réfléchir à de meilleures 
pratiques qu’ils peuvent utiliser lors du counseling avec les clientes. Il se 
destine à des prestataires qualifiés qui ont déjà dispensé une formation 
initiale en counseling/SAA et guide les prestataires tout au long de 
l’examen d’aspects qui se sont avérés difficiles. Les questions d’auto-
évaluation encouragent la réflexion ainsi que l’identification des lacunes  
de connaissance et de compétence.

Information and Training Guide for Medical-Abortion Counseling. Ipas, 2003. 
Ce guide se destine à tous ceux qui doivent apporter une information et un 
counseling aux femmes envisageant des avortements cliniques. Il comprend 
du matériel pour les conseillers, une information pour les clientes et des 
suggestions pour gérer les services de counseling. ANGLAIS. Version PDF 
disponible en ligne gratuitement : www.ipas.org

Postabortion Care Courseware: Participant’s Handbook and Trainer’s 
Notebook (Matériel des soins après avortement : Cahier du participant et 
Guide du formateur). Jhpiego, 1997. Matériel conçu pour être utilisé avec  
le Manuel de référence des soins après avortement en tant que jeu de 
formation axé sur les compétences. Le manuel présente un stage de 
formation modèle axé sur l’acquisition de compétences avec des objectifs 
de l’atelier, des guides d’apprentissage et un questionnaire préalable, reliés 
tout au manuel de référence. Est également donnée une information sur la 
manière dont l’atelier est enseigné avec à l’appui, du matériel pédagogique 
supplémentaire. Le Guide du formateur comprend le questionnaire 
préalable et les clés des réponses, le questionnaire à mi-atelier et les clés 
des réponses, les listes de vérification pour la qualification axée sur la 
compétence, ainsi qu’une section sur les conseils pour la réalisation d’un 
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atelier de formation. Le manuel décrit l’utilisation de matériel audiovisuel 
et d’aides pédagogiques, par exemple, les modèles anatomiques pour les 
démonstrations en salle de classe et la pratique pour l’acquisition de 
compétences. ANGLAIS, FRANÇAIS, PORTUGAIS. Le Cahier du Participant 
coûte $5. Le Guide du Formateur coûte $8. Chacun compte 80 pp. 

Postabortion Care Individual Learning Package (Jeu de formation individuelle 
sur les soins après avortement). Jhpiego, 2002. Cette formation sur CD-ROM 
utilise une approche pédagogique individualisée à l’acquisition des 
compétences sur les soins après avortement (SAA). Elle est disponible sur 
CD-ROM permettant ainsi d’adapter son utilisation pour répondre aux 
besoins particuliers d’un pays. L’ensemble comprend le Guide du Participant, 
le Guide du Formateur et le Guide du Superviseur. Doit être utilisé avec  
le même manuel de référence SAA, les mêmes audiovisuels et modèles 
anatomiques utilisés pour la formation en groupe. ANGLAIS, FRANÇAIS. $5. 

Postabortion Care Services: Use of Manual Vacuum Aspiration and 
Recommended Practices for Processing MVA Instruments (Services de soins 
après avortement : Utilisation de l’aspiration manuelle intra-utérine et 
pratiques recommandées pour le traitement des interventions AMIU). 
Jhpiego, 1996. Cette série de photos dans une vidéo de 30 minutes a été 
mise au point comme outil de formation clinique. Elle aide les profession-
nels des soins de santé à apprendre à traiter les femmes avec des 
complications suivant l’avortement incomplet. La série se divise en deux 
grandes sections : traitement de l’avortement incomplet utilisant l’AMIU et 
comment traiter les instruments AMIU. ANGLAIS, FRANÇAIS, ESPAGNOL. 
Disponible en format PAL, NTSC et SECAM. $20-31 (selon le format). 

Woman-Centered Postabortion Care: Trainer’s Manual, Ipas, 2004. Ce manuel 
du formateur est destiné à des formateurs qui dirigent des ateliers sur les 
SAA à l’intention de divers publics, dont les agents de santé, les adminis-
trateurs, les responsables de programme, les éducateurs sanitaires et les 
agents sociaux. Destiné à accompagner Woman-Centered Postabortion 
Care: Reference Manual, le manuel présente des méthodes pédagogiques

participatives axées sur le participant. S’accompagne d’un CD-ROM avec 
des présentations PowerPoint®, d’autres ressources pédagogiques et des 
exercices de formation adaptables. ANGLAIS, ESPAGNOL, PORTUGAIS. $20. 

Woman-Centered Postabortion Care: Reference Manual, Ipas, 2004. Ce 
manuel est un guide du participant pour un programme à jour visant à 
préparer les agents de soins de santé à fournir des services de SAA de 
haute qualité. Le manuel couvre tous les aspects des SAA, notamment les 
principes directeurs des soins du counseling et des services contraceptifs 
axés sur les besoins de la femme, ainsi que l’exécution de l’évacuation 
utérine avec Ipas MVA Plus® et EasyGrip® cannulae. ANGLAIS, ESPAGNOL, 
PORTUGAIS. $20. 

Directives cliniques et de prestation de services
Clinical Management of Abortion Complications: A Practical Guide. 
Organisation mondiale de la Santé, 1994. (No. 1930068) S’inspirant du 
manuel Complications of Abortion: Technical and Managerial Guidelines for 
Prevention and Treatment (voir WH5), ce guide traite des aspects cliniques 
de la prise en charge des complications pour aider les agents de santé à 
prévenir les décès et les graves blessures. Il comprend une évaluation 
clinique, un diagnostic et traitement, ainsi que la prise en charge du choc, du 
saignement, des lésions intra-abdominales, de la septicémie et de la douleur. 
Les Annexes sont des listes d’équipement et de médicaments qui devraient 
être disponibles aux différents niveaux du système de santé, avec les noms et 
adresses des fabricants et fournisseurs du matériel gynécologique d’urgence. 
79 pp. ANGLAIS. Copies papier épuisées. Disponible pour téléchargement 
gratuit en ligne : www.who.int/reproductive-health/publications
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Instructions for Use of Misoprostol for Women’s Health (Instructions pour 
l’utilisation du misoprostol pour la santé des femmes). Gynuity Health 
Projects, 2004. Directives sur l’utilisation du misoprostol pour un avorte-
ment provoqué et le traitement de l’avortement incomplet et de la fausse 
couche, en fonction de l’expérience épidémiologique, clinique et program-
matique. L’information dans ces documents peut servir de base à la 
formulation de directives pratiques cliniques. C’est un matériel d’éducation, 
tant pour la patiente que pour le prestataire. ANGLAIS, ESPAGNOL, ARABE, 
FRANÇAIS, PORTUGAIS, RUSSE. Les versions anglaise et espagnole des deux 
documents sont également disponibles en format dépliants. Pour des 
commandes complémentaires jusqu’à 100 dépliants, prière de contacter 
pubinfo@gynuity.org. Disponible en ligne gratuitement : www.gynuity.org

IPPF Medical and Service Delivery Guidelines for Sexual and Reproductive 
Health Services. Troisième édition. International Planned Parenthood 
Federation, 2004. Les sujets traités dans ce manuel portent sur : toutes les 
méthodes de contraception, le counseling, la formation plus de nouveaux 
chapitres sur les infections du tractus génital, la prévention de l’infection, 
la contraception d’urgence, le diagnostic de la grossesse, l’avortement sans 
risques et le VIH/SIDA. 452 pp. ANGLAIS. $25. La version PDF est disponible 
en ligne gratuitement : www.ippf.org

Manual Vacuum Aspiration (MVA) for Uterine Evacuation: Pain 
Management. Ipas, 2002. Cette publication traite des types et origines  
de douleur que peuvent connaître les femmes et présente également les 
techniques pour prendre en charge ces douleurs. Présente un tableau avec 
certaines approches pharmacologiques communes à la prise en charge de 
la douleur lors de l’AMIU. ANGLAIS. La version PDF est disponible en ligne 
gratuitement : www.ipas.org

Directives programmatiques et autres matériels 
Complications of Abortion: Technical and Managerial Guidelines for 
Prevention and Treatment. Organisation mondiale de la Santé, Division  
des Programmes de Santé familiale, Santé maternelle et Maternité sans 
Risques, 1995. (No. 1150418). Ce manuel présente des recommandations,  
y compris les fournitures, le personnel et la formation pour les soins 
d’avortement d’urgence et électifs, à tous les niveaux du système de soins 
de santé. Il traite de chaque étape de la prestation de services, allant de 

l’introduction des services à la réalisation des interventions cliniques afin 
de vérifier que les femmes traitées pour les complications liées à l’avorte-
ment obtiennent d’autres types de soins nécessaires dans le cadre d’un 
système d’orientation qui fonctionne bien. Il traite également des facteurs 
juridiques et sociétaux influençant les soins liés à l’avortement, la qualité 
des soins et les questions de coût. Le guide se destine essentiellement aux 
planificateurs de programme, aux décideurs de la santé, aux responsables de 
services et au personnel des établissements sanitaires. 147 pp. ANGLAIS. Pays 
développés : $31.50/Sw. fr. 35; pays en développement : Sw. fr. 24.50. 

COPE® for Reproductive Health Services: A Toolbook to Accompany the 
COPE® Handbook. A supplement to COPE® Handbook: A Process for 
Improving Quality in Health Services, Revised Edition. EngenderHealth 2003. 
Versions à jour des guides d’auto-évaluation COPE, avec guide d’entretien 
avec la cliente et autre matériel pour une gamme entière de services de 
santé de la reproduction, dont les soins prénatals, le travail et l’accouche-
ment, les soins du post-partum et les soins du nouveau-né, les soins après 
avortement, la planification familiale, les infections du tractus génital (y 
compris les infections sexuellement transmissibles), le VIH et le SIDA, les 
services gynécologiques, les services de santé de la reproduction pour les 
hommes, la sexualité, l’infécondité et la prévention de pratiques nuisibles. 
ANGLAIS. Gratuit. La version PDF est disponible en ligne gratuitement : 
www.engenderhealth.org

A Guide to Providing Abortion Care. Ipas, 2002. S’inspirant de l’expérience 
d’Ipas à l’échelle mondiale en ce qui concerne la mise en place et le suivi 
des programmes de soins liés à l’avortement et soins après avortement,  
ce manuel de 82 pages a été mis au point pour les responsables de 
programme, les responsables cliniques, les prestataires des soins de santé 
et les décideurs afin de les aider à évaluer les soins liés à l’avortement, à 
planifier des changements dans la formation et la prestation de services,  
à introduire de nouveaux services et à réaliser un suivi et une évaluation 
périodiques. Le guide comprend des listes de vérification, des formulaires, 
ainsi qu’un certain nombre d’autres outils pour mettre en place et amé-
liorer des services liés à l’avortement. ANGLAIS, RUSSE, ROUMAIN. La 
version PDF est disponible en ligne gratuitement : www.ipas.org
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Improving Access to Safe Abortion: Guidance on Making High Quality 
Services Accessible. (Améliorer l’accès à l’avortement sans risque en 
Afrique Conseils pour rendre des Services de Qualité Supérieure accessibles) 
Family Care International et Ipas, 2005. Outil de plaidoyer et d’information 
visant à renforcer la connaissance de la question, à animer la discussion 
publique, à encourager les partenariats et à renforcer les services d’avorte-
ment sans risques dans la mesure où il est permis par la loi. S’inspire 
essentiellement de la publication de l’Organisation mondiale de la Santé de 
2003 : Safe Abortion: Technical and Policy Guidance for Health Systems. 
Cet ouvrage présente toute une gamme d’outils de plaidoyer pouvant être 
utilisés auprès de divers publics, des décideurs au personnel soignant, des 
membres des médias aux membres de la communauté. ANGLAIS, ESPAGNOL, 
FRANÇAIS, RUSSE, PORTUGAIS. Gratuit. www.familycareintl.org

Issues in Establishing Postabortion Care Services in Low-Resource Settings 
(Questions liées à la mise en place de services de soins après avortement 
dans des contextes aux ressources modiques). Jhpiego, 1999. Comptes 
rendus d’un atelier à Baltimore, MD sous l’égide de Jhpiego, 20-21 mai.  
Cet ouvrage récapitule un atelier qui s’est penché essentiellement sur les 
questions du plaidoyer, de l’accès, de l’institutionnalisation de la formation, 
de la pérennisation et autres aspects techniques se rapportant à la mise en 
place et à l’expansion de services de soins après avortement dans des 
contextes aux modiques ressources. ANGLAIS, FRANÇAIS. $10. Disponible 
pour téléchargement gratuit en ligne : www.jhpiego.org

Making Safe Abortion Accessible: A Practical Guide for Advocates. Ipas, 
2002. Ce manuel de 68 pages offre des directives aux activistes cherchant 
à vérifier que l’avortement permis par la loi est accessible et sans risques, 
conformément aux mandats internationaux. ANGLAIS, ESPAGNOL. La 
version PDF est disponible en ligne gratuitement: www.ipas.org

Postabortion Care: Policies and Standards for Delivering Services in Sub-
Saharan Africa. Ipas, 1999. Ce document comprend des directives aidant 
les professionnels à améliorer la qualité des soins après avortement et à 
prévenir les complications de l’avortement à risques, notamment la 
mortalité et morbidité. Peut être utilisé par les prestataires de services, les

responsables de programme, les administrateurs des systèmes de santé, les 
planificateurs, les décideurs, les responsables de services et les formateurs à tous 
les niveaux des services. ANGLAIS. Disponible uniquement sur copie papier.

Practical Guide for Selection of MVA Instruments. EngenderHealth, 2004. 
Outil utile comparant les divers instruments pour l’aspiration manuelle 
intra-utérine (AMIU) sur le marché afin d’aider les prestataires et ceux qui 
achètent les fournitures à choisir l’équipement qui répond le mieux à leurs 
besoins. Décrit les procédures et normes des tests utilisés pour évaluer les 
instruments, fait une comparaison des instruments évalués, indique la 
compatibilité de l’équipement des divers fabricants et apporte une 
information sur les produits et leurs fabricants. ANGLAIS. La version PDF 
est disponible en ligne gratuitement : www.engenderhealth.org

Technical Resources for Postabortion Care Series. Ipas, 1998. Le matériel est 
conçu pour aider les professionnels de la santé à introduire ou à améliorer 
la formation et les services liés aux SAA avec un minimum, voire aucune 
assistance technique externe. La formation compte trois composantes qui 
doivent être utilisées ensemble, soit séparément soit comme un jeu 
regroupant le tout. ANGLAIS. L’ensemble comprend les éléments suivants :

	 Prestation des soins après avortement : Ce manuel permet à l’utilisateur 
d’évaluer les besoins en ce qui concerne les soins après avortement, de 
programmer et de planifier les changements dans la formation et la 
prestation de services, de dispenser et de suivre les nouveaux services et 
de faire une évaluation périodique. Chaque chapitre comprend une vue 
générale du thème discuté, une liste de vérification des étapes et un 
exemple de scénario qui montre comment la tâche est pertinente dans 
le contexte réel des soins de santé.

	 Suivi des soins après avortement : Ce manuel est une vue narrative des 
« pourquoi » et « comment » du suivi des services de SAA. Il présente 
également un ensemble de formulaires modèles pour le suivi. Une 
disquette électronique avec les formulaires est comprise pour faciliter les 
changements afin d’adapter les formulaires pour chaque établissement.
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	 Formation des prestataires de soins après avortement : Ce manuel 
comprend du matériel pédagogique intégral pour former les profession-
nels de la santé en ce qui concerne tous les éléments des soins après 
avortement. Le manuel comprend neuf modules qui peuvent être utilisés 
individuellement pour répondre à des besoins de formation spécifiques 
ou pour un atelier complet.

Postabortion Care: A Reference Manual for Improving the Quality of Care 
(Soins après avortement : Un manuel de référence pour améliorer la qualité 
des soins). Postabortion Care Consortium, 1995. Ce manuel présente la 
gamme entière des activités nécessaires pour fournir des soins après 
avortement adéquats et de haute qualité, y compris la planification 
familiale et des orientations vers les services de santé après un traitement 
d’urgence. Il est organisé en séquences selon le déroulement normal des 
soins à la patiente, démarrant par le bilan initial de son état et terminant 
par les soins de suivi, notamment la planification familiale et d’autres 
services de santé de la reproduction. 170 pp. ANGLAIS, FRANÇAIS, 
PORTUGAIS, ESPAGNOL. $15. Disponible auprès de Jhpiego.

Post‑Abortion Family Planning: A Practical Guide for Programme Managers. 
Organisation mondiale de la Santé, Division de la Santé de la Reproduction 
(soutien technique), 1998. Conçues pour des responsables des centres de 
traitement de l’avortement, de programmes de planification familiale et  
de services d’avortement provoqué, les directives traitent des éléments 
suivants : le bien-fondé des programmes de planification familiale après 
avortement ; un cadre de la qualité des soins pour la planification familiale 
après avortement ; les questions cliniques dans la contraception après 
avortement ; et les aspects organisationnels et logistiques à envisager dans 
les divers contextes de prestation de services. Un chapitre se concentre sur 
le rôle des décideurs dans la prestation de la planification familiale après 
avortement et les diverses mesures pouvant être prises pour encourager la 
réforme des politiques. 84 pp. Disponible en ANGLAIS. Pays développés : 
CHF 10.00 / US$ 9.00 ; pays en développement : CHF 7.00. 

Safe Abortion: Technical and Policy Guidance for Health Systems. 
Organisation mondiale de la Santé. 2003. Cette publication de directives 
techniques et de politiques est le résultat d’une consultation technique 
d’un examen approfondi de preuves et d’un examen supplémentaire fait par 
des experts du monde entier dans le domaine de la médecine, des sciences 
sociales, de la loi, de l’éthique, de la prestation de services et d’information, 
et des politiques de santé. Cette publication devrait être utile pour une 
vaste gamme de professionnels de la santé et d’autres, à l’intérieur et à 
l’extérieur des gouvernements, qui travaillent en vue de réduire la mortalité 
et la morbidité maternelles. Elle fournit une vue d’ensemble complète de 
nombreuses actions qui peuvent être menées afin d’assurer l’accès à des 
services d’avortement de qualité, tel qu’autorisés par la loi. ANGLAIS.  
106 pages. $23 pour les pays en développement.

Matériel pour la planification familiale et la contraception d’urgence 
Emergency Contraceptive Pills (ECPs): Medical and Service Delivery 
Guidelines, Second Edition. International Consortium for Emergency 
Contraception, 2004. Ces directives apportent une information à jour sur 
l’utilisation de la contraception d’urgence. Ces informations concernent les 
critères de recevabilité, les protocoles de la contraception d’urgence, le 
counseling, l’amélioration des services de contraception d’urgence, la prise 
en charge d’effets secondaires et les groupes avec des besoins spéciaux.  
20 pp. ANGLAIS. Gratuit. Disponible en ligne : www.cecinfo.org

The Emergency Contraception for Conflict Affected Settings Distance 
Learning Module (Contraception d’urgence pour le module de formation  
à distance pour les contextes touchés par les conflits). International 
Consortium for Emergency Contraception, 2004. Ce module a été mis au 
point par la Women’s Commission for Refugee Women and Children pour le 
Consortium Reproductive Health Response in Conflict (RHRC). Il a été mis 
au point pour renforcer les connaissances entourant la contraception 
d’urgence parmi les prestataires de services travaillant avec les populations 
de réfugiés et autres groupes déplacés à l’intérieur du pays. ANGLAIS, 
FRANÇAIS, ESPAGNOL, PORTUGAIS, PASHTO, BURMESE. Disponible en ligne 
gratuitement : www.cecinfo.org



Guide de l ’ut i l i sateur de la boîte à images sur les  SAA 22

Pocket Guide for Family Planning Service Provider (Guide de poche pour  
les prestataires de services de planification familiale), Seconde Edition. 
Auteurs : Paul D. Blumenthal, Noel McIntosh. Jhpiego, 1996. Visant à 
apporter aux prestataires un accès rapide et facile à l’information clinique 
sur les services de planification familiale, ce guide est organisé selon les 
besoins et l’état médical des clientes et selon les méthodes contraceptives. 
Il apporte une information fondamentale pour le counseling des femmes 
sur leurs options contraceptives, ainsi que des chapitres individuels sur la 
contraception d’urgence, les adolescentes, la contraception après avorte-
ment, la prévention des infections et les infections du tractus génital. Il 
comprend également des illustrations et des listes de vérification. 300 pp. 
ANGLAIS, FRANÇAIS. Disponible en ligne sur : www.reproline.jhu.edu

Resources for Emergency Contraceptive Pill Programming: A Toolkit. Réalisé 
par diverses organisations. Cette boîte à outils vise à aider les décideurs, les 
planifications, les bailleurs de fonds, ainsi que les prestataires de la 
planification familiale à intégrer la pilule contraceptive d’urgence (PCU) 
aux programmes de planification familiale et de santé de la reproduction 
dans les pays en développement. La boîte à outils donne des informations 
pour prendre des décisions en matière de politiques et pour évaluer les 
besoins des clientes, fournir des services de PCU et évaluer les programmes 
de PCU. ANGLAIS, ESPAGNOL. Disponible en ligne sur : www.cecinfo.org

Ressources pour l’éducation des clientes et de la communauté 
Mettez-vous à sa place. Vidéo. Centre pour les Programmes de Communication 
de Johns Hopkins, 1996. Cette vidéo, qui se concentre sur la planification 
familiale après avortement parle d’une infirmière débordée de travail qui 
admet perdre sa patience avec les femmes qu’elle traite, surtout celles qui 
viennent se faire soigner pour un avortement à risques. Racontant les 
histoires des femmes et s’inspirant des mesures dans l’approche BErCER au 
counseling de la planification familiale, l’infirmière montre comment elle se 
dirige peu à peu vers un counseling empreint d’empathie et bien plus efficace. 
La vidéo fait partie d’un jeu de formation avec guide de discussion pour les 
formateurs, fiche d’examen du counseling pour les prestataires et dépliant 
prototype pour les clientes. 30 minutes. ANGLAIS, FRANÇAIS. Formats VHS 
NTSC, PAL ou SECAM. Disponible auprès de Media for Development 
International (courriel : sales@mfdi.org). $94.95.

Faire passer le message : Comment planifier une campagne d’éducation et 
de communication sur la santé de la reproduction. Auteurs : Ann M. Starrs, 
Rahna R. Rizzuto. Family Care International, 1995. Guide étape par étape 
aidant les organisations locales à mettre au point et à évaluer le matériel 
et les messages d’éducation conçus pour changer les attitudes et les 
comportements de la communauté en ce qui concerne la santé de la 
reproduction. Il apporte une information détaillée sur chaque stade de 
cette démarche, avec une discussion des avantages et des inconvénients 
des différents médias (imprimés, mass media, médias électroniques 
visuels, médias populaires et événements spéciaux), ainsi que des exemples 
de programmes d’information hypothétique et effective. L’avortement à 
risques est l’un de plusieurs thèmes mis en avant dans ces exemples. Les 
Annexes comprennent des exemples de question pour des discussions de 
groupe focalisé et des entretiens approfondis. 125 pp. FRANÇAIS unique-
ment. $6/exemplaires pour les pays développés. 1-4 exemplaires gratuits 
pour les pays en développement, $3 chaque exemplaire supplémentaire.

Matériel sur la prévention des infections
Infection Prevention Guidelines for Healthcare Facilities with Limited 
Resources. Jhpiego, 2003. Le manuel comprend des directives sur la 
prévention des infections pour les consultations externes ainsi que pour  
les hôpitaux fournissant des soins médicaux en général, des interventions 
chirurgicales et des services obstétricaux. Chaque chapitre comprend des 
objectifs d’apprentissage avec référence pour faciliter l’adaptation et 
l’utilisation du manuel. Aussi, le manuel peut-il être utilisé de diverses 
manières comme texte pour l’éducation avant l’emploi, formation en 
groupe ou programmes de formation sur le tas ou encore, pour l’élabora-
tion d’outils pédagogiques ou d’outils comportementaux. Le manuel se 
divise en quatre parties : aspects fondamentaux de la prévention des 
infections ; traitement des instruments, des gants et autres articles ; 
application de la prévention des infections dans les établissements de 
santé ; et infections nosocomiales. ANGLAIS. $20. 
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Infection Prevention Learning Resource Package. Jhpiego, 2003. Cette 
ressource pédagogique sur CD-ROM comprend le Cahier du Participant et 
le Guide du Formateur. Le manuel comprend le programme de l’atelier, le 
questionnaire préalable et les guides d’apprentissage des compétences  
pour un atelier de 6 jours sur l’acquisition de compétences en matière de 
prévention des infections. Le carnet comprend tout le matériel du Cahier 
du Participant plus le programme de l’atelier, les graphiques de présenta-
tion, le questionnaire à mi-atelier, les réponses clés, les listes de 
vérification des compétences. ANGLAIS. $7.

Infection Prevention Learning Resource Package Videotape. Jhpiego, 2003. 
La cassette vidéo comprend 2 vidéos : « Pratiques sans risques dans la salle 
d’opération » (17 minutes) chirurgies moins risquées utilisant les techniques  
« sans toucher » pour passer les instruments chirurgicaux et instruments  
et « Prévention des infections dans les établissements sanitaires avec des 
ressources modiques : Vue générale et segments de démonstration pratique 
1-13 minutes (70 minutes) vue générale de l’importance des pratiques de 
PI pour protéger les clientes et les agents de santé et 13 segments de 
démonstration de la vidéo montrant les étapes détaillées des pratiques 
recommandées et de la transformation des instruments. Ces vidéos sont 
nécessaires pour l’atelier de 6 jours sur l’acquisition de compétences. 
ANGLAIS. $25. Disponible en formats NTSC, PAL et SECAM.

Infection Prevention: Multimedia Package (CD-ROM de formation et livret 
de référence). EngenderHealth, 2000. S’inspirant du programme de 
formation d’EngenderHealth pour la Prevention des Infections, ce produit 
interactif est un ensemble de formation et de références pour les agents de 
santé dans des contextes aux ressources limitées. Le CD comprend des 
modules de formation sur le lavage des mains, le port des gants, la 
technique aseptique, le traitement des instruments, l’utilisation et 
l’évacuation des objets pointus, ainsi que la maintenance et l’évacuation 
des déchets. Le matériel peut être utilisé pour auto-instruction ou peut 
faire partie d’une formation formelle en prévention des infections. Le livret 
est utilisé comme outil de référence rapide après la formation. ANGLAIS, 
ESPAGNOL. Ensemble multimédias $40. Code de commande : MS-11P. 
Exemplaires supplémentaires du livret de référence - $10 chacun. Code de 
commande : MS-11B

Matériel sur la violence sexuelle
Reproductive Health in Refugee Situations: An Inter-Agency Field Manual 
(Santé de la reproduction dans les situations de réfugiés : Un manuel de 
terrain interorganismes). Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés, 1999. Mis au point par plus de 50 organisations, ce manuel est 
conçu pour aider les travailleurs humanitaires à intégrer les services de 
santé de la reproduction aux autres opérations critiques dans des situations 
de réfugiés. Il fournit des directives pour la prestation d’un certain nombre 
de services de santé de la reproduction nécessaires dans les cas d’urgence 
et les phases de stabilisation de la vie des réfugiés, dont la maternité sans 
risques, la violence sexuelle, la prévention et les soins des maladies 
sexuellement transmissibles, la planification familiale, le traitement de 
l’avortement incomplet et la mutilation génitale féminine. Le manuel se 
penche également sur les besoins des adolescents en santé de la reproduction 
et apporte des directives sur la surveillance et le suivi des questions liées  
à la santé de la reproduction dans des contextes de réfugiés. Toutes les 
sections comportent une information détaillée concernant les fournitures 
et les médicaments nécessaires, y compris la manière de calculer la quantité 
adéquate et l’endroit où les obtenir. ANGLAIS, FRANÇAIS, RUSSE. Gratuit. 
Disponible en ligne : www.unhcr.ch 

Sexual Violence Against Refugees: Guidelines on Prevention and Response 
(Violence sexuelle contre les réfugiés : Directives sur la prévention et la 
réponse). Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, 1995. 
Mis au point pour les agents de terrain et ceux qui travaillent avec les 
réfugiés, les directives traitent des manières de prévenir la violence sexuelle 
et de la traiter une fois les incidents survenus. Il comprend une discussion 
des aspects juridiques de la violence sexuelle et de la manière de traiter  
les questions pragmatiques, telles que le traumatisme et l’épuisement du 
personnel. Les directives insistent sur le besoin d’éducation, de formation et 
de campagnes d’information et soulignent la nécessité, pour les réfugiés et 
particulièrement pour les femmes réfugiées, de recevoir une formation de 
sensibilisation aux problèmes légaux, au leadership, ainsi qu’une formation 
en compétences et éducation. Comprend de brèves sections sur la fourni-
ture de la contraception d’urgence et/ou l’exécution de l’interruption de 
grossesse ainsi que sur le counseling dans ces domaines là où ces services 
sont disponibles et légaux. 99 pp. ANGLAIS, FRANÇAIS. Gratuit. La version 
PDF est disponible en ligne gratuitement : www.unhcr.ch
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Guides de recherche et outils liés à l’avortement 
Studying Unsafe Abortion: A Practical Guide. Organisation mondiale de la 
Santé, 1996. Conçu pour être utilisé par des chercheurs débutants et 
expérimentés, ce guide explique chaque étape du processus de recherche 
opérationnelle dans un langage simple, fournit des illustrations d’études et 
de questions de recherche hypothétique et réelle et explique le schéma de 
l’OMS visant à classer l’avortement en tant qu’avortement provoqué ou 
spontané en fonction de preuves cliniques et de l’information fournie par la 
patiente. Le guide se concentre sur les études pratiques à petite échelle et 
sur les interventions dans les hôpitaux et autres établissements de santé, 
insistant sur l’importance de faire participer les patientes, le personnel de 
l’hôpital et les décideurs à chaque stade. Il discute également d’études 
basées sur la communauté. Dans les deux catégories, il indique et souligne 
les avantages et inconvénients des différentes méthodes de recherche et, 
en fonction d’un examen de la littérature actuelle, suggère les thèmes qui 
demandent une recherche plus avancée. ANGLAIS. Copies papier épuisées. 
Disponible pour téléchargement gratuit en ligne : www.who.int

Technical Guidance Series: Tapping Community Opinion on Postabortion 
Care Services (Série de directives techniques : Réunir l’opinion communau-
taire sur les services après avortement), Pathfinder International, 2001. 
L’accès aux services de soins après avortement (SAA) représente une 
stratégie importante pour faire baisser la mortalité maternelle. Un des 
facteurs clés visant à rendre les SAA accessibles et efficaces est de réunir 
l’opinion communautaire afin de déterminer la manière dont les services de 
santé de la reproduction peuvent le mieux répondre aux besoins des 
femmes. Ce document présente des directives en réalisant une enquête 
fondée sur la communauté, complète et informative, afin d’améliorer les 
services de SAA. ANGLAIS, FRANÇAIS, ESPAGNOL. Disponible en ligne 
gratuitement : www.pathfind.org
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Annexe 4
Organisations internationales d’assistance 
technique  

Les organisations dont les noms figurent ci-dessous sont engagées à la 
prestation d’une assistance technique liée aux soins après avortement 
et/ou à la réalisation et à la formulation de matériel pédagogique 
programmatique visant à soutenir les programmes liés à l’avortement. 
Les informations sur les contacts et les adresses des sites Web sont 
fournies aux fins de détails supplémentaires sur les activités de 
chaque institution dans ce domaine.

EngenderHealth
440 Ninth Avenue 
New York, NY 10001, USA
Tél : 212-561-8000
Fax : 212-561-8067
Courriel : info@engenderhealth.org
Site internet : www.engenderhealth.org

Family Care International (FCI)
588 Broadway, Suite 503
New York, NY 10012, USA
Tél : 212-941-5300
Fax : 212-941-5563
Courriel : info@familycareintl.org
Site internet : www.familycareintl.org

Family Health International (FHI)
P.O. Box 13950
Research Triangle Park, NC 27709, USA
Tél : 919-544-7040
Fax : 919-544-7261
Courriel : services@fhi.org
Site internet : www.fhi.org

Family Planning International Assistance (FPIA)
810 Seventh Avenue
New York, NY 10019, USA
Tél : 212-541-7800
Fax : 212-247-6274
Courriel : globalinfo@ppfa.org
Site internet : www.plannedparenthood.org/global

Gynuity Health Projects
15 East 26th Street
Suite 1609
New York, NY 10010, USA
Tél : 212-448-1230
Fax : 212-448-1260
Courriel : pubinfo@gynuity.org
Site internet : www.gynuity.org

International Consortium for Emergency Contraception
Hosted by Family Care International
588 Broadway, Suite 503 
New York, NY 10012, USA
Tél : 212-941-5300
Fax : 212-941-5563
Courriel : info@cecinfo.org
Site internet : www.cecinfo.org
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International Planned Parenthood Federation (IPPF)
Regent’s College, Inner Circle
Regent’s Park
London, NW1 4NS, United Kingdom
Tél : 44-20-7487-7900
Fax : 44-20-7487-7950
Courriel : info@ippf.org
Site internet : www.ippf.org

IntraHealth International 
6340 Quadrangle Drive, Suite 200
Chapel Hill, NC 27517, USA
Tél : 919-313-9100	
Fax : 919-313-9108
Courriel : intrahealth@intrahealth.org	
Site internet : www.intrahealth.org

Ipas
P.O. Box 5027
Carrboro, NC 27516, USA
Tél : 800-334-8446
Fax : 919-929-0258
Courriel : ipas@ipas.org
Site internet : www.ipas.org

Jhpiego
1615 Thames Street, Suite 200
Baltimore, MD 21231-3447, USA
Tél : 410-537-1800	
Fax : 410-537-1474
Courriel : info@jhpiego.org
Site internet : www.jhpiego.org

Margaret Sanger Center International (MSCI)
Planned Parenthood of New York City, Inc.
Margaret Sanger Square
26 Bleecker Street
New York, NY 10012-2413, USA
Tél : 212-274-7270
Fax : 212-274-7299
Courriel : msci@ppnyc.org
Site internet : www.plannedparenthood.org/nyc/international-programs.htm

Marie Stopes International (MSI)
153-157 Cleveland Street
London, W1T 6QW, United Kingdom
Tél : 44-20-7574-7400 
Fax : 44-20-7574-7417
Courriel : info@mariestopes.org.uk
Site internet : www.mariestopes.org.uk

Pathfinder International
9 Galen Street, Suite 217
Watertown, MA 02472, USA
Tél : 617-924-7200 
Fax : 617-924-3833
Courriel : information@pathfind.org
Site internet : www.pathfind.org

Population Council
One Dag Hammarskjold Plaza 
New York, NY 10017, USA
Tél : 212-339-0500
Fax : 212-755-6052
Courriel : pubinfo@popcouncil.org
Site internet : www.popcouncil.org
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Postabortion Care Consortium
c/o The Catalyst Consortium
1201 Connecticut Avenue, N.W., Ste 500
Washington, DC 20036, USA
Courriel : info@pac-consortium.org
Site internet : www.pac-consortium.org

Program for Appropriate Technologies in Health (PATH)
1455 NW Leary Way
Seattle, WA 98107-5136, USA
Tél : 206-285-3500
Fax : 206-285-6619
Courriel : info@path.org
Site internet : www.path.org

Reproductive Health for Refugees (RHR) Consortium
122 East 42nd Street, 12th Floor
New York, NY 10012, USA
Courriel : info@rhrc.org
Site internet : www.rhrc.org

World Health Organization (WHO)
1211 Geneva 27
Switzerland
Tél : 41-22-791-21-11
Fax : 41-22-791-07-46
Courriel : info@who.ch
Site internet : www.who.ch


